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SUBVENTIONS AUX COLLECTIVITES LOCALES 
REPARTITION DES AMENDES DE POLICE, PROGRAMME 2014 

 
 

Résumé : Proposition de validation de subventions imputées sur le produit des Amendes de 
Police, pour un montant de 103 229 €. 

 

En application du décret n° 85-261 du 22 février 1985, il appartient au Conseil Général de 
répartir le produit des Amendes de Police relatives à la circulation routière entre les 
communes de moins de 10 000 habitants. 

La Commission Voirie, Infrastructures et Transports chargée de l’examen de ce programme 
a émis un avis favorable pour la prise en compte des opérations figurant à l’annexe ci-jointe. 

Les crédits attribués aux communes sont versés par l’Etat (Service de la Préfecture) et ne 
transitent pas par le budget départemental. 

Au vu de ce qui précède, je vous propose : 

• la validation de ces subventions au titre du programme 2014 de répartition des 
Amendes de Police pour un montant de 103 229 € ; 

• la notification des subventions aux communes concernées. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 

 
Charles BUTTNER 



 
 
Direction des Routes et des Transports 

 
DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE  

DU 12 SEPTEMBRE 2014 
 

Amendes de police 
PROGRAMME 2014 

 
 

N° 
Opération 

Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
Subventionnable Taux 

Montant de 
la 

subvention 

APO03932 

ALTKIRCH 
Abribus "Passerelle Saint-Morand" sur la 
RD 419 
 

3 338,00 19% 634,00 

APO04261 

ALTKIRCH 
Stationnement latéral et arrêt de bus, aux 
abords de l'Ecole Primaire, rue de Ferrette 
 

8 516,00 19% 1 618,00 

APO04192 
ASPACH-LE-BAS 
Abribus, rue de Thann 
 

3 896,00 21% 818,00 

APO04262 
BENNWIHR 
RD 1 bis (entrée Sud) 
 

84 455,00 9% 7 601,00 

APO04263 

BRUEBACH 
Feux tricolores sur la RD 8 bis I (rue de 
Brunstatt) 
 

36 161,00 20% 7 232,00 

APO04264 
BRUEBACH 
RD 21 (rue Principale) 
 

10 758,00 27% 2 905,00 

APO04229 

BRUNSTATT 
Arrêts de bus "Banlieue" et "Clemenceau" sur la 
RD 432 (avenue d'Altkirch) 
 

39 088,00 18% 7 036,00 

APO04157 

EGUISHEIM 
Coussin berlinois et signalisation horizontale, 
aux abords de l'école élémentaire, place 
Charles de Gaulle 
 

2 584,00 22% 568,00 

APO04257 
ESCHENTZWILLER 
RD 56  (rue des Tilleuls) 
 

42 286,00 26% 10 994,00 

APO04190 
GUEBERSCHWIHR 
Parking, rue Neuve 
 

65 217,00 23% 15 000,00 

APO04265 
GUNSBACH 
RD 417 (rue du Muhlélé) 
 

57 803,00 24% 13 873,00 

APO04254 
HIRTZBACH 
Abribus le long de la RD 432 
 

3 370,00 24% 809,00 



APO04195 

KAPPELEN 
Plateau surélevé au carrefour RD 21 (rue de la 
Chapelle)/rue de l'Eglise 
 

8 119,00 29% 2 355,00 

APO04210 

KEMBS 
Arrêt de bus et marquage au sol, rue de 
Saint-Louis 
 

15 214,00 14% 2 130,00 

APO04185 

LIEPVRE 
Arrêt de bus, le long de la RD 459 (rue 
Clemenceau) 
 

16 423,00 7% 1 150,00 

APO04260 

MONTREUX-VIEUX 
Miroir de sécurité au carrefour des rues des 
Vosges et des Roses 
 

330,00 19% 62,00 

APO04197 
RODEREN 
Places de stationnement, rue de Rammersmatt 
 

7 670,00 22% 1 687,00 

APO04266 

ROPPENTZWILLER 
RD 9 bis (rue Principale) (travaux 
supplémentaires) 
 

39 316,00 13% 5 111,00 

APO04252 
SOULTZMATT 
Deux abribus, rue de la Vallée 
 

49 835,00 16% 7 974,00 

APO04238 

VOLGELSHEIM 
Places de stationnement le long de l'Allée des 
Sports 
 

2 745,00 4% 110,00 

APO04267 
WESTHALTEN 
RD 18 bis (rue Saint-Blaise) (Entrée Est) 
 

41 385,00 13% 5 380,00 

APO04268 

WESTHALTEN 
Feux tricolores au carrefour RD 18 bis/rue 
d'Orschwihr 
 

40 912,00 20% 8 182,00 

 

 Total 103 229,00


